
Avant chaque utilisation, il est important de vérifier : la présence de l’étiquette, les piqûres des sangles :  qu’elles ne s’effi-
lochent pas ou ne se défont pas, que le dispositif ne présente pas de déchirures, d’accrocs, de trous ni de signes d’effilo-
chage (tissus et sangles d’accroche), que les boucles ne sont pas fissurées ou ne présentent pas de faiblesses d’attaches.
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CADM2-PF CADM2-PF

Composition
Jersey coton polyester doublé de mousse polyuréthane

Enduction de polyuréthane sur jersey de polyester
Sangles 100 % polyester

Boucle nylon

Composition
Jersey coton polyester doublé de mousse polyuréthane

Enduction de polyuréthane sur jersey de polyester
Sangles 100 % polyester

Boucle nylon

Boucle 50 mm auto-centreuse
L’intérieur est en enduction de 

polyuréthane antidérapant

Boucle 50 mm auto-centreuse
L’intérieur est en enduction de 

polyuréthane antidérapant

CEINTURE D’AIDE À LA MARCHE CEINTURE D’AIDE À LA MARCHE 

Cette ceinture sécurise le patient. Elle s’utilise comme une aide à la déambulation. Cette ceinture sécurise le patient. Elle s’utilise comme une aide à la déambulation.
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L’usage du dispositif néces-
site obligatoirement la pré-
sence et la vigilance d’une 
tierce personne. En cas 
d’utilisation par une per-
sonne agitée ou désorien-
tée, la surveillance devient 
impérative.
Ce dispositif médical doit 
être mis en oeuvre ou faire 
l’objet d’une formation par 
un  professionnel de santé.

L’usage du dispositif né-
cessite obligatoirement la 
présence et la vigilance 
d’une tierce personne. En 
cas d’utilisation par une 
personne agitée ou déso-
rientée, la surveillance de-
vient impérative.
Ce dispositif médical doit 
être mis en oeuvre ou faire 
l’objet d’une formation par 
un  professionnel de santé.


